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SPÉCIAL SCRUTIN SYNDICAL 2016

AU CŒUR DE L’ACTION !
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Qui dit nouveau site Web dit nouveau look! Nouvelle 
interface. Nouveaux contenus. Et nouvelle galerie de photos.  
Notre objectif : encore mieux vous servir! Revisitez le sqc.ca. 

nos Contenus
Parmi les nouveautés, retrouvez toujours les contenus indispensables au sqc.ca.  

Des infos sur notre équipe, nos services et nos cotisations

Les formulaires à compléter pour trouver un emploi

L'intégralité des conventions collectives

Des renseignements sur les avantages sociaux 

Des pistes intéressantes sur la formation

Les rabais et les promotions chez certains partenaires

Les actualités dans l’industrie

notre Galerie de photos
Voyez nos images de chantier. Retrouvez des collègues SQC photographiés sur 
le vif. Mettre en valeur la grandeur de vos réalisations, c’est certainement un 
incontournable au sqc.ca! 

LE SQC.CA CHANGE D’IMAGE
nouveau site web

   

à essayer ! Notre nouvel  
outil de calcul des économies ! 
concret. Utile. Et simple.  
Pour vous. Et pour vos collègues.

Amenez vos collègues à mesurer la somme des économies qu’ils 
pourraient réaliser en rejoignant nos rangs.

Et constatez que votre syndicat maintient, encore et toujours, la 
position concurrentielle.

En quelques clics seulement, au sqc.ca.

Déménagement du bureau de Terrebonne
Boisbriand devient notre nouveau point de service
Un nouveau bureau. Mieux situé.  
Plus accessible. Pour vous servir encore 
92, rue Prévost 
Boisbriand (Québec)  J7G 2S2 
1 877 477-2949 
info@sqc.ca

Changez pour
et économisez 
Changez pour 
et économisez 

GROSGROS
10 % DE RABAIS
en assurance habitation

18 % DE RABAIS
en assurance auto

PRIVILÈGES EXCLUSIFS 
aux membres du Syndicat québécois de la construction – SQC

UN      POUR LES TRAVAILLEURS
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EN 2016, LE SQC DONNE LE TON !
scrutin syndical

PAR SYLVAIN GENDRON 
PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL

Depuis plus de 20 ans, le SQC est l’organisation la plus performante de l’industrie. 
Elle détient sans contredit le plus haut taux de croissance. En heures travaillées. 
En nombre d’adhésions. Et en quantité de services. De toutes les associations 
représentatives, la nôtre est la seule à connaître une croissance depuis le dernier 
vote syndical. Concrètement, nous affichons 37 mois de croissance sur 42. Et au 
cours des 12 derniers mois, cette croissance est ininterrompue. Ce qui démontre 
clairement la tendance dans l’industrie, soit celle de rejoindre le SQC. 

En juin prochain, lors du vote d’allégeance, le SQC se voit, une fois de plus, bien 
positionné pour réaliser des gains. D’une part, notre croissance renforce notre 
influence aux tables de négociation. Parmi les 4 autres associations, le SQC se 
démarque certainement par sa vivacité et son audace. Notre représentativité, plus 
forte que jamais, permet donc d’exprimer plus spécifiquement vos besoins et vos 
revendications à l’ensemble des porte-paroles assis aux tables de négociation. 
D’autre part, notre croissance permet d’innover dans les services. De toujours 
les améliorer, bien entendu, mais surtout de les développer. Depuis 2012, les 
ferblantiers et les électriciens ont leur propre département de métier. Nous avons 
de plus instauré un Fonds de grève accessible dès le premier jour d’un arrêt de 
travail. C’est l’un des meilleurs de l’industrie et il nous assure un pouvoir d’influence 
majeur en cas d’impasse dans les négociations. Ce Fonds est d’ailleurs intervenu 
lors de la grève de 2013-2014.

Vous êtes de toute évidence partie prenante de notre croissance. Et dans ce 
contexte de vote syndical, vous demeurez plus convaincant que n’importe quelle 
publicité. Je vous remercie de faire connaître votre association à vos confrères et 
consœurs de travail. De les informer sur nos services. De leur faire remarquer la 
présence constante de vos représentants sur les chantiers. De leur parler de notre 
façon de vous représenter, de vous défendre et d’être à votre écoute, de notre façon 
d’être et d’agir dans le respect des travailleurs et des travailleuses, des métiers et 
de l’industrie. Et aussi, de leur rappeler le coût de nos cotisations. Ces cotisations, 
elles sont les plus abordables de l’industrie et elles vous sont retournées à 100 %. 
En service. En représentation. Et en défense.

Le SQC est plus que jamais le choix des travailleurs et des travailleuses de 
l’industrie. Mais plus que jamais aussi, le SQC est l’objet d’attaques et de critiques 
de la part des autres associations. Donnons-nous le mot d’ordre : cette façon 
d’agir doit se terminer. Ensemble, montrons qu’il y a place à un nouveau type de 
syndicalisme. Respectueux. Compétent. Intègre. Invitons fièrement les travailleurs 
et les travailleuses à rejoindre nos rangs. La croissance de votre métier ou 
occupation au sein du SQC sera aussi votre réalisation. Une grande réalisation. 
Et elle s’ajoutera à vos nombreux et remarquables accomplissements en chantier. 

Tenir un discours SQC peut être avantageux parce que 
vous contribuez à faire grandir votre association 
avec des travailleurs qui vous ressemblent. 

Utilisez le dépliant informatif joint à votre journal pour 
convaincre vos collègues de rejoindre nos rangs. Rien de plus 
simple pour comparer les cotisations!

UN      POUR LES TRAVAILLEURS



BIEN PLUS QU’UN SAVOIR-FAIRE !
L’équipe sqc
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500 
Visites de  
chantier  

par semaine

1000 
Appels  

téléphoniques traités  
chaque semaine

9/10
Proportion de décisions  

administratives  
renversées à la CNESST

150
participants  

au tournoi de hockey  
annuel SQC

25
Comités À  

la CCQ auxquels  
siège le SQC

12
Publications  

imprimées  
chaque année

1300 
références à l’emploi  
faites en moyenne  

chaque mois

+ DE 110 000
Visites sur notre site Web en 2015

27 représentants  
une mission

Servir nos membres avec une approche 
humaine et respectueuse des travailleurs et 
des travailleuses, des métiers et de l’industrie. 
Avec plus de 600 000 heures en chantier, vos représentants ont toute 
l’expertise nécessaire pour vous accompagner chaque jour dans 
votre métier et ses défis. Derrière cette expertise se trouvent des gens 
honnêtes dont le sens du devoir et la satisfaction du travail accompli 
sont de grandes motivations. En effet, l’équipe SQC tient à répondre et à 
s’adapter à vos besoins, à vous tenir informé sur les différentes facettes 
de l’industrie et à vous offrir le service le plus rapide et personnalisé qui 
soit. 

Présents sur les chantiers, vos représentants vous reconnaissent et 
comprennent bien votre réalité et votre environnement. Expérimentés 
et intuitifs, ils savent à quel moment et comment intervenir dans une 
situation. Dévoués et disponibles, ils ont pour devise de mener à terme 
l’ensemble de leurs dossiers. Courtois, ils entretiennent de bonnes 
relations avec tous les acteurs de l’industrie. Bref, ce sont des gens 
compétents et, par-dessus tout, passionnés de leur métier. 

Les représentants SQC forment une vraie équipe. Entre eux. Avec vous. 
Chaque jour, ils unissent leurs forces afin de répondre à vos attentes. 
Ils ont à cœur votre bien-être. Ils vous écoutent. Ils prennent au sérieux 
vos préoccupations. Et ils souhaitent d’autant vous rendre fier de votre 
métier. Leur approche humaine et respectueuse en fait sans contredit 
des alliés hors pair. 

4
tables  

sectorielles

12
tables  

particulières

1
table unique des  

clauses communes

Le SQC participe activement aux négociations !



COMPLETS. RAPIDES. PERSONNALISÉS.
les services sqc 
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Vous êtes apprenti ou compagnon?  
Le SQC s’occupe de votre statut de travailleur.

Que vous soyez apprenti ou compagnon, notre équipe veille à ce que votre 
certificat de compétence demeure toujours valide. 
Si vous êtes apprenti, nous nous assurons que votre salaire correspond 
bien à votre période d’apprentissage. Et lorsque vous êtes prêt à passer 
votre examen de qualification, nos représentants vous offrent le soutien 
pédagogique qui facilite votre réussite.
Vous connaissez une personne intéressée à intégrer l’industrie? Notre 
équipe peut l’aider à obtenir rapidement son certificat de compétence-
apprenti. Présenter à la CCQ un dossier de travailleur en toute conformité 
relève de notre expertise!

Vous cherchez du travail?  
Le SQC vous outille et oriente vos démarches. 

Nos représentants vous offrent tout le soutien nécessaire pour compléter 
vos demandes d’emploi. Parce qu’il est vrai que remplir des formulaires 
n’est pas toujours simple. Faciliter vos démarches et faire en sorte que 
vous dénichiez rapidement un emploi, ça fait partie de notre travail.
Exclusifs à nos membres, nos services en ligne vous permettent de 
déclarer aisément votre disponibilité. Utilisez-les sans attendre. Il vous 
suffit de compléter nos formulaires de référence à l’emploi. Vous serez 
ainsi à quelques clics d’améliorer votre situation. Visitez le sqc.ca à la 
section Membre.
Notre équipe vous guide en tout temps vers les bonnes ressources. 
Parce que nous visitons les chantiers. Parce que nous connaissons les 
entrepreneurs. Et surtout, nous savons bien vous référer et vous mettre 
en valeur.
Et dans le cas où vous rencontrez des difficultés à obtenir vos prestations 
d’assurance-emploi, tous nos efforts sont déployés afin de vous venir en 
aide. C’est votre droit et nous y voyons. Sachez que, même sans emploi, 
vous continuez à recevoir nos services, et ce, sans payer de cotisations. 

Vous souhaitez garder le cap sur vos objectifs de carrière?  
Le SQC vous encourage à parfaire vos connaissances. 

Notre équipe vous invite à suivre des formations tout au long de votre 
carrière afin que vos compétences soient à jour et recherchées par les 
employeurs. 
Nos représentants siègent aux sous-comités de métier et de région en vue 
de cibler les formations qui correspondent à votre profil. Ils connaissent 
ainsi mieux les débouchés et savent vous conseiller sur les activités.
Nous vous assistons de plus dans vos démarches d’inscription comme 
dans vos demandes de soutien financier. Faciliter votre cheminement, ça 
nous importe vraiment!

Vous demandez à vous faire respecter?  
Le SQC fait équipe avec vous pour le meilleur et pour le pire. 

Nos représentants vous informent sur vos conditions de travail établies par 
les conventions collectives de l’industrie. Ces conventions, ils les connaissent, 
car ils les ont négociées avec ardeur. En cas de litige, ils agissent en votre 
nom et vous défendent efficacement.
Notre équipe tient à ce que votre environnement de travail soit sain et 
sécuritaire. C’est pourquoi elle veille au respect des normes en matière de 
santé et sécurité sur les chantiers. Nos représentants n’hésitent donc jamais 
à intervenir afin d’assurer votre sécurité et de protéger votre santé et votre 
intégrité physique.
Voir à l’amélioration continue des moyens de prévention adaptés à votre 
réalité, c’est chercher à éliminer les dangers et à maîtriser les risques. 
Nous nous y investissons. La prévention demeure l’une de nos priorités. Le 
SQC siège au comité de révision du Code de sécurité pour les travaux de 
construction et au conseil d’administration de l’ASP Construction. 
Et dans le cas où vous souhaitez mieux comprendre le fonctionnement 
de votre régime d’assurance MÉDIC, nos représentants répondent à vos 
questions, vérifient la conformité de votre dossier et s’assurent aussi que 
vous profitez au maximum de vos avantages lors d’une réclamation. 
Retenez que nos services juridiques sont gratuits et assurés par une équipe 
d’avocats experts en droit du travail et en santé et sécurité. En cas de besoin, 
soyez assuré que votre cause professionnelle sera défendue.

EMPLOI DROITS

COMPÉTENCE FORMATION

Je suis SQC !
En 2004, j’ai fait le choix du SQC pour son taux de cotisation abordable. 
Aujourd’hui, je reconfirme mon choix non seulement pour la cotisation, mais 
aussi pour l’excellent service que je reçois depuis 12 ans. Mon représentant 
répond toujours à mes questions et à mes besoins. Quand je lui téléphone, c’est 
sûr qu’il vient me voir ou me rappelle rapidement. Son service est impeccable. 
Ses réponses sont justes. Et, en plus, il s’intéresse à moi au-delà de mon travail 
sur le chantier. Son approche humaine me donne confiance en mon association. 
Au SQC, tous les dossiers sont importants. En fait, au SQC, tous les travailleurs 
sont importants. 

Sébastien Matton 
Boucherville
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PLUS QUE JAMAIS, LE CHOIX DES TRAVAILLEURS
syndicat québécois de la construction

   

Le SQC maintient un rythme de croissance qui ne passe pas inaperçu, même en période de ralentissement des activités de l’industrie. 
C’est assurément un exploit auquel vous participez. 

Cotisations abordables et concurrentielles, équipe de représentants hors pair, services rapides et personnalisés, voilà trois raisons, parmi tant d’autres, qui amènent les 
travailleurs de la construction à faire le choix du SQC. Et il y a vous. Votre participation à la croissance de notre organisation, qui est aussi la vôtre, ne peut absolument pas 
passer sous silence. 
Le SQC grandit parce que vous communiquez votre satisfaction à vos pairs. Parce que vous vous sentez soutenu, protégé et, lorsque nécessaire, défendu. Parce que vous 
êtes fier et confiant en l’avenir. Et vos collègues le voient.
Pendant que les autres syndicats perdent peu à peu du terrain, le SQC, lui, en gagne. Rappelons-le, c’est en grande partie grâce à vous. Nous vous en sommes reconnaissants. 
Vous faites partie de l’équipe. Vous le dites. Et vous changez réellement la donne. Voyez les chiffres dans le tableau. Ils parlent d’eux-mêmes! 
Nous tenons à vous remercier de votre confiance et de votre participation à cette croissance. Une croissance qui, il y a fort à parier, devrait se poursuivre sur cette lancée au 
prochain vote d’allégeance.

Qu’en est-il du vote d’allégeance?
Du 1er au 20 juin 2016, ce sera le moment, pour vos collègues de travail, de faire officiellement le choix du SQC. Ils pourront enfin rejoindre notre association, celle qui leur 
ressemble. Ils n’auront qu’à respecter les directives incluses dans la trousse de vote de la CCQ qui sera mise à la poste au cours du mois de mai. 
Et vous, membre SQC? Il vous suffira d’ignorer cette trousse, voire de la détruire, afin qu’aucun autre travailleur ne vote en votre nom. Vous n’aurez rien à remplir ni à 
envoyer. C’est simple! Vous êtes déjà l’un des nôtres! Votre allégeance syndicale sera alors automatiquement reconduite pour les 4 années à venir.

CROISSANCE PAR MÉTIER DE SEPTEMBRE 2012 À SEPTEMBRE 2015
BRIQUETEUR-MAÇON

COUVREUR

INSTALLATEUR 
SYSTÈMES DE SÉCURITÉ

PLÂTRIER

charpentier-menuisier

OPÉRATEURS

POSEUR  
REVÊTEMENTS SOUPLES

carreleur

ÉLECTRICIEN

Vitrier

POSEUR  
SYSTÈMES INTÉRIEURS

CIMENTIER-APPLICATEUR

FERBLANTIER

PEINTRE

PLOMBIER

22,7%

21,6%

24,5%

22,1%

26,6%

17,0%

10,5%

15,0%

30,6%

29,5%

32,4%

27,5%

41,0%

17,4%

15,9%

15,4%

Frigoriste



Le SQC assure indéniablement une saine gestion de vos 
cotisations. Dans 99 % des cas, nous maintenons les taux les 
plus bas de l’industrie. L’un de nos objectifs : occuper fièrement 
et pour longtemps cette position concurrentielle.

En plus de vous permettre de profiter de nos services rapides et personnalisés et 
de l’expertise de nos représentants, vos cotisations - à faibles coûts - ont d’autres 
particularités.

Elles sont fixes. Sans aucuns frais de l’heure travaillée. 

Elles sont déductibles d’impôts.

Elles vous donnent accès gratuitement aux services juridiques de notre 
équipe d’avocats experts en droit du travail et en santé et sécurité.

�Elles couvrent vos expertises médicales en cas d’accident de travail ou de 
maladie professionnelle. 

�Elles constituent un Fonds de grève servant à vous verser des prestations 
hebdomadaires lors d'une grève. 

Elles n’ont pas à être versées si vous ne travaillez pas. 
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ABORDABLES. CONCURRENTIELLES. ET JUSTES.
Les cotisations sqc

faire le choix du sqc,  
c’est aussi faire des économies. 

voyez nos exemples. 
Pour 35 semaines de travail à temps plein :  

Un charpentier-menuisier quitte la FTQ-Construction (Local 9) pour le SQC.  
Il économise 297,85 $ la première année.

Un briqueteur-maçon quitte la CSD-Construction pour le SQC.  
Il économise 320,25 $ la première année.

Un électricien quitte la FTQ-Construction (FIPOE) pour le SQC. 
Il économise 393,40 $ la première année. 

Un tuyauteur quitte le CPQMC (Local 144) pour le SQC. 
Il économise 599,90 $ la première année. 

Un peintre quitte la CSN-Construction pour le SQC. 
Il économise 302,40 $ la première année.

COTISATIONS SYNDICALES  
pour 1 semaine de 40 heures basées sur le salaire de jour  

au 1er mai 2016 incluant les frais de l’heure travaillée
- secteur institutionnel et commercial -

Métier ou occupation SQC CSD CSN FTQ INTER
Briqueteur-maçon 11,65 $ 20,80 $ 21,20 $ 20,00 $ 17,00 $
Apprenti 1 9,40 $ 13,36 $ 13,76 $ 15,00 $ 14,00 $
Apprenti 2 9,40 $ 15,22 $ 15,62 $ 15,00 $ 15,00 $
Apprenti 3 9,40 $ 18,01 $ 18,41 $ 15,00 $ 16,00 $
Calorifugeur 11,65 $ 21,20 $ 21,60 $ 30,69 $ 38,79 $
Apprenti 1 9,40 $ 13,60 $ 14,00 $ 19,29 $ 23,59 $
Apprenti 2 9,40 $ 15,50 $ 15,90 $ 22,14 $ 27,39 $
Apprenti 3 9,40 $ 18,35 $ 18,75 $ 26,42 $ 33,09 $
Carreleur 11,65 $ 21,00 $ 21,40 $ 15,75 $ 17,00 $
Apprenti 1 9,40 $ 13,48 $ 13,88 $ 13,75 $ 14,00 $
Apprenti 2 9,40 $ 15,36 $ 15,76 $ 13,75 $ 15,00 $
Apprenti 3 9,40 $ 18,18 $ 18,58 $ 13,75 $ 16,00 $
Charpentier-menuisier 11,65 $ 20,96 $ 21,36 $ 20,16 $ 23,96 $
Apprenti 1 9,40 $ 13,46 $ 13,86 $ 12,66 $ 16,46 $
Apprenti 2 9,40 $ 15,33 $ 15,73 $ 14,53 $ 18,33 $
Apprenti 3 9,40 $ 18,14 $ 18,54 $ 17,34 $ 21,14 $
Cimentier-applicateur 11,65 $ 20,41 $ 20,81 $ 20,00 $ 12,33 $
Apprenti 1 9,40 $ 14,95 $ 15,35 $ 15,00 $ 9,05 $
Apprenti 2 9,40 $ 17,68 $ 18,08 $ 15,00 $ 10,69 $
Couvreur 11,65 $ 21,34 $ 21,74 $ 15,75 $ 23,14 $
Apprenti 1 9,40 $ 15,60 $ 16,00 $ 11,38 $ 17,40 $
Apprenti 2 9,40 $ 18,47 $ 18,87 $ 13,57 $ 20,27 $
Électricien 11,65 $ 21,20 $ 21,60 $ 22,89 $ 30,49 $
Apprenti 1 9,40 $ 11,70 $ 12,10 $ 22,89 $ 21,00 $
Apprenti 2 9,40 $ 13,60 $ 14,00 $ 22,89 $ 21,00 $
Apprenti 3 9,40 $ 15,50 $ 15,90 $ 22,89 $ 21,00 $
Apprenti 4 9,40 $ 18,35 $ 18,75 $ 22,89 $ 21,00 $
Installateur systèmes de sécurité 11,65 $ 17,55 $ 17,95 $ 18,89 $ 18,58 $
Apprenti 1 9,40 $ 11,41 $ 11,81 $ 18,89 $ 13,67 $
Apprenti 2 9,40 $ 12,95 $ 13,35 $ 18,89 $ 14,90 $
Apprenti 3 9,40 $ 15,25 $ 15,65 $ 18,89 $ 16,74 $
Ferblantier 11,65 $ 21,20 $ 21,60 $ 19,80 $ 23,00 $
Apprenti 1 9,40 $ 13,60 $ 14,00 $ 12,20 $ 15,40 $
Apprenti 2 9,40 $ 15,50 $ 15,90 $ 14,10 $ 17,30 $
Apprenti 3 9,40 $ 18,35 $ 18,75 $ 16,95 $ 20,15 $
Frigoriste 11,65 $ 21,20 $ 21,60 $ 17,10 $ 28,79 $
Apprenti 1 9,40 $ 11,70 $ 12,10 $ 17,10 $ 15,50 $
Apprenti 2 9,40 $ 13,60 $ 14,00 $ 17,10 $ 18,15 $
Apprenti 3 9,40 $ 15,50 $ 15,90 $ 17,10 $ 20,81 $
Apprenti 4 9,40 $ 18,35 $ 18,75 $ 17,10 $ 24,80 $
Monteur-mécanicien (vitrier) 11,65 $ 20,85 $ 21,25 $ 22,37 $ 22,37 $
Apprenti 1 9,40 $ 13,39 $ 13,79 $ 13,42 $ 13,42 $
Apprenti 2 9,40 $ 15,25 $ 15,65 $ 15,66 $ 15,66 $
Apprenti 3 9,40 $ 18,05 $ 18,45 $ 19,02 $ 19,02 $
Opérateur d’équipement lourd 11,65 $ 20,27 $ 20,67 $ 27,25 $ 26,99 $
Apprenti 1 9,40 $ 17,56 $ 17,96 $ 27,25 $ 26,99 $
Opérateur de pelles 11,65 $ 21,50 $ 21,90 $ 27,25 $ 28,45 $
Apprenti 1 9,40 $ 18,61 $ 19,01 $ 27,25 $ 28,45 $
Peintre 11,65 $ 19,89 $ 20,29 $ 14,05 $ 14,75 $
Apprenti 1 9,40 $ 12,82 $ 13,22 $ 12,80 $ 13,50 $
Apprenti 2 9,40 $ 14,59 $ 14,99 $ 12,80 $ 13,50 $
Apprenti 3 9,40 $ 17,24 $ 17,64 $ 12,80 $ 13,50 $
Plâtrier 11,65 $ 20,30 $ 20,70 $ 20,00 $ 12,26 $
Apprenti 1 9,40 $ 13,06 $ 13,46 $ 15,00 $ 7,92 $
Apprenti 2 9,40 $ 14,87 $ 15,27 $ 15,00 $ 9,00 $
Apprenti 3 9,40 $ 17,59 $ 17,99 $ 15,00 $ 10,63 $
Poseur systèmes intérieurs 11,65 $ 20,96 $ 21,36 $ 20,16 $ 23,96 $
Apprenti 1 9,40 $ 13,46 $ 13,86 $ 12,66 $ 16,46 $
Apprenti 2 9,40 $ 15,33 $ 15,73 $ 14,53 $ 18,33 $
Apprenti 3 9,40 $ 18,14 $ 18,54 $ 17,34 $ 21,14 $
Poseur revêtements souples 11,65 $ 19,87 $ 20,27 $ 19,07 $ 22,87 $
Apprenti 1 9,40 $ 12,80 $ 13,20 $ 12,00 $ 15,80 $
Apprenti 2 9,40 $ 14,57 $ 14,97 $ 13,77 $ 17,57 $
Apprenti 3 9,40 $ 17,22 $ 17,62 $ 16,42 $ 20,22 $
Tuyauteur 11,65 $ 21,20 $ 21,60 $ 30,69 $ 28,79 $
Apprenti 1 9,40 $ 11,70 $ 12,10 $ 16,45 $ 15,50 $
Apprenti 2 9,40 $ 13,60 $ 14,00 $ 19,29 $ 18,15 $
Apprenti 3 9,40 $ 15,50 $ 15,90 $ 22,14 $ 20,81 $
Apprenti 4 9,40 $ 18,35 $ 18,75 $ 26,42 $ 24,80 $
Manœuvre 11,65 $ 16,72 $ 17,12 $ 23,23 $ 21,48 $
Manœuvre spécialisé 11,65 $ 16,96 $ 17,36 $ 23,62 $ 21,79 $
Manœuvre maçonnerie 11,65 $ 17,36 $ 17,76 $ 24,26 $ 22,31 $

Apprenti

11,65$/ semaine

9,40$/ semaine

Compagnon et occupation
vos Cotisations

Le tableau ne représente pas tous les locaux. Si votre métier ou occupation n'apparaît pas dans le tableau,  
communiquez avec l'un de nos représentants pour comparer les cotisations.

Jetez un oeil  
au tableau comparatif. 
Constatez par vous-même que 
le SQC est de loin l’association 
syndicale la moins coûteuse.

En savoir  
sur les économies?
Essayez notre nouvel outil 
de calcul en ligne. 
Rendez-vous au sqc.ca.



Le Comité sur les avantages sociaux de l’industrie de la construction (CASIC) bonifie le régime de base au 1er juillet 2016 
Vous êtes couvert par le régime de base MÉDIC? À compter du 1er juillet 2016, vous pourrez bénéficier d’une augmentation des montants remboursés relatifs aux frais 
paramédicaux et aux soins professionnels. Les régimes A et B seront particulièrement touchés par ces améliorations. Le CASIC a également voté pour une augmentation 
du montant maximum remboursé par période. Et si les montants remboursés offerts par un régime supplémentaire sont inférieurs aux nouveaux montants octroyés par 
le régime de base, ces montants seront augmentés en vue de leur être égaux.

Le régime des occupations également amélioré 
Pour leur part, les représentants des associations syndicales ont décidé d’augmenter les montants supplémentaires d’assurance  
du régime des occupations pour les protections suivantes : 

assurance-vie	 soins de la vue – correction de la vision par la chirurgie
assurance-salaire courte et longue durée	 soins de la vue – achat de lunettes
assurance-médicaments	 soins dentaires – base périodontie/endodontie, soins majeurs et orthodontie
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BONIFICATION DU RÉGIME DE BASE
médic construction 

HAUSSE DE LA RÉMUNÉRATION
Conventions collectives

En vertu des conventions collectives de l’industrie, une 
hausse de la rémunération entrera en vigueur au 1er mai 2016.  
En voici un bref résumé.   

Secteur résidentiel 
Salaire : + 2,2 % 
Indemnité de repas : 17 $/jour (+ 1 $)

secteur génie civil et voirie 
Salaire : + 2,3 % 
Frais de déplacement – règle générale : + 3 % 
Équipement de sécurité – règle générale : 0,60 $/h (+ 0,05 $) 
Indemnité de repas : 17 $/jour (+ 1 $) 
Stationnement : 13,75 $/jour (+ 0,50 $)

secteurs institutionnel/commercial et industriel 
Salaire : + 2,3 %	  
Utilisation du véhicule du salarié : 0,49 $/km (+ 0,01 $) 
Frais de déplacement – règle générale : + 3 % (plus de 65 km : 37,50 $/jour (+ 1,25 $)) 
Équipement de sécurité – règle générale : 0,60 $/h (+ 0,05 $)

Surveillez
votre prochain Bulletin 
d'information MÉDIC 
pour plus de détails 
sur les bonifications.

Une aide financière est prévue pour vous en cas de grève. 
Si vous participez aux activités de mobilisation, vous avez droit,  
sous certaines conditions, à des prestations hebdomadaires. 
Un atout précieux et entièrement SQC!

Grève de 2014 des secteurs institutionnel et commercial et industriel.


